
Assuré désigné :  
Date de prise d'effet :  

Il est entendu et convenu par les présentes que l’assureur paiera pour le compte de l’assuré les montants que l’assuré sera légalement 
tenu de payer à titre de dommages-intérêts compensatoires en raison d’une réclamation présentée pour la première fois contre l’assuré

pendant la période d’assurance et déclarée par écrit à l’assureur ou à son représentant autorisé pendant la période d’assurance visant des
propos ou publications diffamatoires non intentionnels par l’assuré, si cette responsabilité survient dans le cadre de la prestation par 
l’assuré de services professionnels à autrui. 

Si la diffamation donnant lieu à la réclamation a débuté avant la date de prise d’effet de la présente Police, alors la présente Police 
s’appliquera uniquement si : 

1) l’assuré n’a pas fournit d’avis à tout assureur antérieur de la diffamation; 

2) l’assuré ne savait pas ou n’aurait pas pu raisonnablement prévoir que la diffamation pourrait donner lieu à une réclamation 
aux termes de la présente Police; 

3) il n’existe aucune autre police qui fournit une garantie à l’égard de cette réclamation. 

La garantie accordée aux termes du présent avenant se limite à un montant de 250 000$ par réclamation et globalement pour la période 
d’assurance, ce montant faisant partie et n’étant pas en sus des limites de garantie de la présente Police, et qui excède un montant de 
franchise de 1 000$ par réclamation. 

Toutes les autres modalités et conditions demeurent inchangées. 

Joint à et faisant partie intégrante de la Police no  

Avenant no Extension relative au libelle et à la diffamation 

(AEM1013) 

Représentant agréé de l’Assureur

Beazley Canada Limitée
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